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Nos partenaires :

Pour nous rejoindre :

Contacts :

Proxité

Adrien GRIMBERT
01.48.20.51.78/06.70.56.34.62

Site : www.proxite.com
Mail : infos.proxite@free.fr

5 rue Jean Jaurès
93200 Saint-Denis

Participez à une action sociale en parrainant

un jeune issu des quartiers défavorisés avec

Proxité, une association
reconnue sur son territoire

• Le label Association de parrainage
vers la formation et l’emploi attribué
par le Ministère de l’emploi, du travail
et de la cohésion sociale.

•L’agrément d’association éducative
complémentaire de l’enseignement
public délivré par le rectorat
d’académie de Créteil.

•Un partenariat avec GENERALI pour le
parrainage vers l’emploi, une action
référencée par l’Institut du Mécénat de
Solidarité.

• Le soutien financier de nombreux
partenaires tels que la fondation Adecco, la
fondation Aéroports de Paris, La fondation
BNP Paribas, la fondation Claude Desanges.

•Une participation au dispositif SOS rentrée
mis en place par la municipalité de Saint-
Denis.

•Une activité en synergie avec de nombreux
partenaires : établissements scolaires,
missions locales, entreprises, associations
de quartiers et sites Internet de bénévolat.

Fondation Claude
Desanges

Fonds Social
Européen



L’ESSENTIEL À SAVOIR

Le parrainage scolaire : Proxité tremplin

►L’accompagnement concerne les élèves scolarisés de la 4
ème à

la Terminale, qui ont pris conscience de l’importance d’une
préparation efficace dans la perspective de leur insertion
professionnelle. L’accent est mis sur le caractère volontaire de la
démarche de la part de l’élève.

Public : jeunes scolarisés de 14 à 18 ans.

Lieu : dans les locaux de l’association au 5 rue Jean
Jaurès à Saint-Denis (métro ligne 13 : Basilique)

Engagement : une année scolaire minimum, deux heures par
semaine.

Aide : soutien scolaire, ouverture et apports culturels,
aide à l’orientation et à l’élaboration d’un projet
professionnel cohérent.

Le parrainage vers l’emploi : Proxité emploi

►Le parrainage vers l’emploi s’adresse à un public en recherche
active d’emploi, ayant préalablement élaboré un projet
professionnel mais rencontrant des difficultés face à l’emploi ou
des problèmes de discrimination.

Public : demandeurs d’emploi orientés par les missions
locales, ayant un diplôme et proches de l’emploi.

Lieu : sur le lieu de travail du parrain si possible, une ou
deux fois par mois.

Engagement : jusqu’au retour à l’emploi ou à la formation du
bénéficiaire.

Aide : sensibilisation au monde de l’entreprise, finalisation
du projet professionnel, recherche de contacts,
conseils dans la stratégie de recherche d’emploi.

Deux types de parrainage sont proposés :

L’association Proxité propose depuis quatre ans
un soutien individuel à des jeunes de Seine-
Saint-Denis en difficultés.

Pour mieux préparer et réussir leur insertion
dans le monde du travail, les bénéficiaires sont
suivis par des bénévoles appartenant tous à la
population active.

Le parrainage scolaire et le parrainage vers
l’emploi permettent d’établir une relation de
confiance entre le bénévole et le parrainé.
Grâce à l’échange des expériences et des
cultures, ce binôme devient le cadre privilégié
d’une intégration sociale et professionnelle.

Pour des personnes qui se sentent parfois dans
une situation d’abandon ou de discrimination,
c’est l’occasion de reprendre confiance. Pour les
accompagnateurs, c’est un engagement
civique, personnalisé et concret.

Un lien original est ainsi créé entre deux
populations qui, habituellement, s’ignorent ou se
craignent.


